
Droits d’accès des personnes  
 
Une demande de droit d’accès est la demande d’une personne concernant l'accès, 
la rectification, l’effacement, la limitation, l’opposition ou la portabilité des données 
à caractère personnel qu'une organisation détient la concernant. En fonction de la 
législation locale, les droits des personnes concernées peuvent être plus ou moins 
importants. Ils peuvent également inclure le droit de ne pas faire l'objet d'une prise 
de décision automatisée. 
 
 
Données de l’entreprise 
 
Ces données sont définies comme étant toute donnée d'actions, de décisions, de 
transactions, de procédures ou de tout autre fait ou événement relatifs aux activités 
de Zurich et comportant certaines obligations légales, réglementaires, de Politique 
interne ou autres en matière de conservation et de suppression. Les lois et règlements 
applicables ainsi que les pratiques locales déterminent ce qui constitue une donnée 
d’entreprise. Les données peuvent être électroniques ou non. 
 
 
Durée de conservation des documents 
 
Consultez votre Politique de conservation des données, qui indique les périodes de 
conservation applicables à chaque type de données. 
 
 
Qui contacter ? 
 
Contactez votre équipe de Gouvernance de l'information et de protection des données 
ou l’équipe Conformité pour plus d'informations sur les données de l’entreprise et 
votre Politique de conservation des données.

Conclusion 


